


ARRÊTÉ PORTANT ADMISSION D'UN FONCTIONNAIRE 
AU BÉNÉFICE D’UN CONGÉ DE MALADIE ORDINAIRE EN CAS DE REJET DE LA DEMANDE DE CONGÉ POUR INVALIDITÉ TEMPORAIRE IMPUTABLE AU SERVICE PARVENUE HORS DÉLAI
(Fonctionnaire CNRACL)

Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,

Vu	le code général de la fonction publique ; 
Vu	le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des Comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;
Vu	le certificat médical produit par M…………………………….. pour un arrêt de travail du ………………………….. au …………………………….. ;
Vu	la déclaration d’accident de service, de trajet ou de maladie professionnelle reçue en mairie le ………………………….. ;
Considérant que la déclaration d’accident de service, de trajet ou de maladie professionnelle a été adressée hors des délais prescrits par l’article 37-3 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987 et que cette demande doit être rejetée. (1)


ARRÊTE

ARTICLE 1 -	À compter du …………………… , M…………………… , (grade) ………………………………. , est admis(e) au bénéfice d’un congé de maladie ordinaire pour une période allant jusqu’au ………..………………………. inclus rémunérée comme suit :
	
	du ………………………. au ……………………… : ……………….. traitement. (1)

ARTICLE 2 -	Le présent arrêté sera :
	- notifié à l'agent,
	- transmis au comptable de la collectivité,
	- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
	informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr


		Fait  à ........................ ,

		le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,




(1) En cas d’accident (de service ou de trajet), l’agent doit déposer sa demande dans un délai de 15 jours à compter de la date de l’accident ou de 15 jours à compter de la date du certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions résultant d’un accident lorsque ce certificat est établi dans un délai de 2 ans à compter de la date de l’accident.
En cas de maladie professionnelle, la demande doit être adressée dans le délai de 2 ans suivant la date de la première constatation médicale de la maladie ou, le cas échéant, de la date à laquelle le fonctionnaire est informé par un certificat médical du lien possible entre sa maladie et une activité professionnelle.
Lorsque ces délais ne sont pas respectés, la demande de l'agent est rejetée.

(2) Préciser les périodes de rémunération à plein ou à demi-traitement.
